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Les Jeunes et Paris Climat 2015 

 

Trois lycées, trois semaines, un dispositif : 
« Les jeunes face aux changements climatiques »  

pour des contributions citoyennes à la COP21 
 

5 au 9 octobre 2015 
Lycée agricole et horticole Vert d’Azur à Antibes 

 

12 au 16 octobre 2015 
Lycée Jacques Dolle à Antibes  

 

2 au 6 novembre 2015 
Lycée Carnot à Cannes  

 

 

Programme réalisé avec le soutien de  
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Présentation générale 

Dans le cadre de Paris Climat 2015, le CPIE des Iles de Lérins et Pays d’Azur animera en 
partenariat avec les enseignants et les responsables du lycée trois manifestations de 5 
jours chacune, pour impliquer les jeunes lycéens dans la problématique des changements 
climatiques et favoriser leur expression aux débats qui ont lieu à l’occasion de la COP21. 

 
Du 5 au 9 octobre 2015 au Lycée agricole et horticole Vert d’Azur  

1285 Avenue Jules Grec – 06600 Antibes  
(Amphithéâtre et salle du CDI) 

Du 12 au 16 octobre 2015 au Lycée Jacques Dolle  

120 Chemin de Saint-Claude, 06600 Antibes  
(Salle du CDI) 

Du 2 au 6 novembre 2015 au Lycée Carnot  

90 Boulevard Carnot, 06400 Cannes  
(Salle du CDI) 

 

Deux temps forts marqueront chaque semaine :  

- Sensibiliser les lycéens grâce au dispositif « les jeunes face aux changements climatiques » 

- Recueillir et diffuser les contributions et les engagements des jeunes en vue de la COP21 

qui sera accueillie par la France du 30 novembre au 11 décembre 2015. 

 

Pendant cinq jours, des élèves participeront à des activités pour les aider à comprendre les 
enjeux des changements climatiques et leur donner envie d’agir.  
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Le dispositif 

Le déroulement des activités est adapté à chaque classe selon le niveau et le nombre 
d’élèves. 

LE PROGRAMME  

Le programme s’organise autour de trois phases d’animation et de sensibilisation : 

1. Identifier les causes des changements climatiques et leurs conséquences dans le monde et 
en région Provence Alpes Côte d’Azur. 

2. Analyse les impacts des changements climatiques et leurs effets multiples. 

3. Proposer des moyens d’action et d’adaptation : éco-gestes, vie quotidienne, projets au sein 
de l’établissement… 

Les thèmes abordés sont : eau, énergie, biodiversité, agriculture, risques naturels, consommation, 
santé, économie, paysages, tourisme,… 

LES OUTILS 

o Une exposition de 12 panneaux, 6 panneaux généraux, 6 panneaux régionaux accessibles 
à tous. Enjeux conséquences des changements climatiques.  

o Les ECO²gestes, complémentaire de l’exposition, une sélection de petites actions 
pour réduire notre impact sur le climat et s’adapter aux changements climatiques 

o Des modules expérimentaux pour comprendre les phénomènes liés au climat et aux 
conséquences du réchauffement planétaire. 

o Des ateliers de jeux de rôles 

o Des films et des documentaires 

o Un document de synthèse pour les élèves 

o Un site internet  

 

Exposition 

 

Montages expérimentaux 

 

Ateliers 
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Recueil des engagements  

Une fois que les jeunes ont pris conscience des enjeux des changements climatiques et de la 
responsabilité de chacun dans les émissions de gaz à effet de serre, nous leur proposons 
de s’engager pour un ou plusieurs gestes en faveur de la réduction de ces émissions.  

Cette démarche permettra l’expression des jeunes sur leurs 
engagements, leurs suggestions, leurs souhaits pour un recueil en 
écrits, photos, enregistrements vidéos ou audio selon les 
ressources disponibles dans le lycée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet : http://lesjeunesfaceauxcc.wix.com/lesjeunesfaceauxcc 

L’initiative "les jeunes face aux changements climatiques" est relayée sur la plateforme du 
Ministère de l'Ecologie et du développement durable comme étant une initiative 
innovante et spécifique - Plateforme du ministère : http://eedd.developpement-
durable.gouv.fr/initiative/351 
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Pourquoi « Les jeunes face aux changements climatiques » ? 

Les changements climatiques ont déjà commencé à modifier notre environnement 
proche...des effets sont déjà perceptibles. Certains ont un lien direct avec le réchauffement 
planétaire, d'autres indirects en sont la conséquence. 

Dans ce contexte, la compréhension du phénomène et ce qu'il implique tant dans nos 
comportements que dans les politiques publiques, est un enjeu majeur. 

Un âge clé 

Les jeunes entre 15 à 18 ans sont à l’âge de leurs premiers actes de consommation 
autonomes. Ils opèrent les choix de leurs biens de consommation alimentaires, de loisirs, 
de communication, vestimentaires… mais ont également un fort besoin de déplacements. 
C’est également l’âge de l’exercice de leur citoyenneté de jeune adulte.  

Leur participation aux projets de société et leurs engagements en matière d’éco-
responsabilité seront conditionnés par leurs valeurs, leurs représentations et leurs 
connaissances des enjeux de développement durable acquises. 

L’actualité et la société médiatisée placent ces jeunes adultes au milieu de messages 
militants, catastrophistes… Il semble pertinent de leur donner les moyens de structurer leur 
opinion. 

« Les jeunes face aux changements climatiques » a pour objectif d’apporter les 
connaissances nécessaires à la compréhension des changements climatiques mais surtout 
de donner aux jeunes la possibilité et le désir de changer leurs pratiques et ainsi de 
s’intégrer eux-mêmes dans une démarche de développement durable. 

Qu’est-ce que la COP21? 

COP veut dire « Conference Of Parties » : Conférence des États parties à la Convention, 
c’est-à-dire des États signataires de la convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). Il y a une conférence par an depuis 1995.   
Cette année, en 2015, c’est la 21ème conférence appelée aussi «Paris 2015» qui se déroulera 
du 30 novembre au 11 décembre. Les Etats doivent présenter leurs engagements présents 
et futurs, afin de maintenir le réchauffement global en deçà de 2°C en proposant des 
mesures d’atténuation d’émission de gaz à effet de serre et d’adaptation pour les 
populations souffrant déjà du changement climatique. La COP21 a pour but d’arriver à un 
accord international sur le climat applicable à tous à partir de 2020, y compris par les pays 
jusque là exemptés ou non signataires du protocole de Tokyo, comme la Chine, l’Inde et 
les Etats-Unis.   
Pour exprimer les attentes des citoyens, plusieurs débats et manifestations sont organisés 
partout en France et dans le Monde. 
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Contact presse 

 
 

Florence Trunz - 04.93.39.26.80 - 06.46.83.31.38 - cpieazur@wanadoo.fr 
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